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MOT DU  
PRÉSIDENT

Au Québec, la quantité de matières envoyées à l’élimination, 
pour ne pas dire au dépotoir, s’élève maintenant à de plus 
d’une tonne par habitant par année ! Un record ! Nous 
n’avons plus le choix : il faut réduire à la source notre 
production de déchets. La récupération et le recyclage 
ne suffisent plus. Nos petits gestes individuels et le bon 
vouloir des industries, des commerces et des institutions ne 
suffisent plus. Nos gouvernements devront édicter des lois 
qui vont bousculer nos modes de vie et remettre en cause 
les dogmes économiques chers à l’industrie.

Le défi est de taille. Le Front commun va continuer à le 
relever. Nous poursuivons notre mission de promouvoir 
une gestion plus écologique de nos matières résiduelles, 
en mettant l’accent sur la réduction à la source, par des 
actions d’information, de sensibilisation, d’éducation et de 
mobilisation. Un bel exemple est la transformation de la 
Semaine québécoise de réduction des déchets en une série 
d’événements s’étirant sur toute l’année. 

Merci à l’artiste Jean-François Breau de continuer à être le 
porte-parole de cette efficace initiative de réduction à la 
source.

Durant l’année écoulée, le Front commun a bien 
entendu été de toutes les tribunes publiques, 
dans les médias, participant à des commissions, 
déposant des mémoires bien documentés. Notre 
site Web ne cesse de s’enrichir d’informations 
pertinentes tirées de sources fiables. Merci donc 
aux membres de notre équipe, Katrine Roy 
et Jérémie Rochon, ainsi qu’à notre directeur 
général Karel Ménard, vers lequel se tournent 
régulièrement les journalistes pour avoir l’heure 
juste en gestion des matières résiduelles. Merci 
aussi à Paloma Barreau, une agente de recherche 
scientifique qui a rédigé pour le Front commun 
un rapport très éclairant sur la valorisation 
énergétique.

En tant que Président du Conseil d’administration 
du Front commun, je tiens également à remercier 
notre trésorière Ève Lortie-Fournier qui va nous 
quitter après cinq années de bons services. Forte 
de son expérience en tant que directrice du 
Regroupement des éco-quartiers de Montréal, Ève 
avait toujours d’excellentes suggestions et pistes 

de solutions à nous proposer. Elle va nous manquer.
Je veux aussi souligner le travail et la belle 
implication de tous les membres de notre 
conseil d’administration. Certains se sont portés 
volontaires pour parler directement à tous les 
membres du Front commun, question de renouer 
les liens après les années de pandémie. D’autres 
ont participé à la préparation du premier colloque 
sur la réduction à la source au Québec, qui a 
d’ailleurs été une grande réussite. 

Le Front commun est donc pleinement engagé à 
aider le Québec à entrer résolument dans l’ère de 
la réduction à la source. Le défi de réduire notre 
tonne de déchets par habitant est lancé. À nous 
tous de le relever !
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Le Front commun québécois pour une gestion écologique des déchets (FCQGED) 
est un organisme sans but lucratif fondé en 1991. Il a été formé par des citoyens et 
des groupes qui voulaient à l’origine contrer des projets d’importation massive de 
déchets en provenance des États-Unis en sol québécois. Tout en proposant des solutions 
aux problèmes sociaux et environnementaux reliés à cet enjeu, l’organisme réclamait 
également une commission d’enquête sur la gestion des déchets solides dans la province.

C’est ainsi que les revendications du FCQGED ont conduit le gouvernement de l’époque à 
mandater le Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE) pour qu’il tienne les 
premières audiences génériques sur la gestion des matières résiduelles (GMR) au Québec. 
Ces audiences ont eu lieu de 1995 à 1997. Les recommandations contenues dans le rapport 
qui en a découlé ont permis, par la suite, d’intégrer plusieurs propositions du FCQGED au 
sein de la Politique québécoise de gestion des matières résiduelles 1998-2008. Il est question 
notamment des principes de responsabilité des producteurs, de la régionalisation de la gestion 
des déchets et de la démocratisation. Encore de nos jours, ces principes sont plus que jamais 
d’actualité et sont toujours au cœur des réflexions et des actions du FCQGED.

Toujours actif dans les grands dossiers de GMR, l’organisme est devenu au fil des ans une 
référence dans le domaine, autant auprès des groupes citoyens que des décideurs. Le FCQGED est 
régulièrement appelé à analyser ou à contribuer aux réflexions provinciales et municipales lorsque 
celles-ci ont une incidence nationale. De plus, les médias sollicitent régulièrement l’organisme pour 
qu’il commente des sujets d’actualité concernant la gestion des déchets dans la province.

Également, dans sa mission d’éducation à l’environnement, le FCQGED a créé Pro-Consigne 
Québec et Zéro Déchet Québec dont les mandats sont exclusivement reliés aux dossiers que sont 
l’élargissement de la consigne publique et la réduction à la source. C’est également le FCQGED qui a 
le mandat d’organiser la Semaine québécoise de réduction des déchets (SQRD) qui en plus d’avoir eu sa 
22e édition cette année, est devenue la SQRD à l’année. 

QUI SOMMES NOUS ?

Le Front commun est de plus reconnu par le Secrétariat à l’action communautaire autonome 
et aux initiatives sociales, le SACAIS, comme un organisme de défense collective des droits.

Le Front commun compte aujourd’hui une centaine de membres issus de partout au 
Québec. Ceux-ci mettent de l’avant ou appuient l’instauration de mesures ou de projets 
favorisant la gestion écologique des déchets au Québec, mais aussi au niveau local.
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LES 4 PRINCIPES EN ACTION 

  LES 3 R
La hiérarchie des 3 R vise à minimiser la quantité de déchets produits et éliminés. Elle vise aussi à réduire les 
impacts de la consommation humaine sur les ressources naturelles :

 [ Réduction à la source : La matière résiduelle la moins polluante est celle qui n’est pas produite. La 
réduction à la source appelle donc à la production et la consommation responsables. 

 [ Réemploi : Il est fondamental de prolonger la durée de vie des biens de consommation et emballages, 
notamment en misant sur les produits réutilisables, sur la réparation, et sur les initiatives de revente, de 
mutualisation, de don et de location. 

 [ Recyclage et compostage : Si elle ne peut être évitée ou réutilisée, une matière résiduelle devrait 
pouvoir être recyclée ou compostée en remplacement d’une matière première. Le recyclage n’est 
toutefois pas sans impact environnemental. 

Le premier R, la réduction à la source, étant 
celui qu’il faut prioriser, le FCQGED a décidé de 
maintenir les activités de la Semaine québécoise 

de réduction des déchets toute l’année. À chaque 
mois, des thématiques ont été choisies et des 
activités réalisées telles des panels, des fiches 

d’informations pour les écoles et même une 
communauté Facebook a été créée pour que les 

échanges entre les participants se fassent plus 
efficacement et de façon plus ciblée.

Plusieurs actions ou activités visant la réduction à la source ont également eu lieu au cours de cette année. 
Notamment une participation active à une conférence de presse en compagnie d’élus de la grande région 
montréalaise intimant la Société canadienne des Postes de ne pas prendre le relais de la compagnie 
Transcontinental pour la distribution de publisacs à Montréal. Également, le 23 novembre, le FCQGED a fait 
une présentation grand public sur la réduction à la source suivie d’un panel sur le sujet. Le tout était organisé 
par le Mouvement Québec zéro déchet et les Ami-e-s de la Terre de Québec.

Pour ce qui est de la récupération / recyclage, l’organisme à notamment présenté à quelques reprises une 
conférence intitulée « La récupération : qu’ossa donne ? » qui vise démystifier ce sujet et à mieux comprendre 
pourquoi il est important de bien récupérer nos matières recyclables.

 LA RESPONSABILISATION

Il incombe aux gouvernements d’adopter des lois et des règlements pour réduire ou mieux gérer les déchets 
que nous produisons collectivement. Les citoyens aussi sont responsables par le biais de leurs choix de 
consommation et aussi de mettre leurs matières résiduelles au bon endroit lorsqu’elles sont produites. Les 
producteurs sont responsables des biens qu’ils produisent et de leurs impacts sur l’environnement en amont 
et en aval de leur consommation. Ce dernier concept s’appelle la responsabilité élargie des producteurs, la 
REP.

Cette année, comme dans les années passées, dans ses interventions dans les médias ou dans ses infolettres, 
le FCQGED a toujours défendu le bienfondé des réformes sur l’élargissement de la consigne et sur la 
modernisation de la collecte sélective. 

 LA RÉGIONALISATION
La régionalisation, particulièrement en ce qui a trait à la gestion de l’élimination sur la base des régions 
administratives, demeure l’une des revendications centrales de l’organisme. Ce principe a d’ailleurs été au 
coeur du mémoire qu’il a présenté dans le cadre de la révision du PMGMR de la CMM en février dernier. 
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Fait à noter, la CMM dans son projet de PMGMR révisé, entrouvre une porte à une telle pratique sur son 
territoire.

Sans une réelle régionalisation de la gestion des déchets au Québec, particulièrement en ce qui concerne 
leur élimination, il sera très difficile, sinon impossible de parvenir un jour à faire du Québec une société sans 
gaspillage.

 LA DÉMOCRATISATION
Les citoyens devraient être informés et avoir la possibilité d’être impliqués dans tout processus visant 
l’implantation d’un projet ou de décisions concernant la gestion des matières résiduelles. Trop souvent, 
un projet en gestion de déchets ne réussit pas à susciter l’acceptabilité sociale. La raison n’est pas tant 
que ce projet n’est pas nécessaire ou viable, c’est parfois tout simplement que les citoyens en ont été 
écartés dès les débuts de son élaboration. La démocratisation de la gestion des déchets implique aussi  
une responsabilité informative de la part des promoteurs et des producteurs. 

Afin que les citoyens puissent participer pleinement aux exercices démocratiques qui leur sont présentés, 
ils doivent absolument avoir une information, complète, transparente et accessible. Dans plusieurs dossiers 
cette année, le FCQGED est intervenu pour dénoncer des situations problématiques ou pour justement, 
faciliter l’accès à l’information. Que ce soit dans le dossier de l’agrandissement du LET de Champlain, le 
dossier du recyclage du plastique ou par le biais de ses nombreuses prises de paroles dans les médias, 
l’organisme souhaite faire en sorte que la population s’approprie davantage des dossiers environnementaux 
qui peuvent avoir un impact sur leur quotidien.

De plus, l’organisme appuie et collabore depuis les tout débuts avec une coalition citoyenne de Kanehsatà:ke 
afin de faire fermer et décontaminer un lieu d’enfouissement illégal sur ce territoire.

ACTION 
COMMUNAUTAIRE

VIE 
ASSOCIATIVE

ET



CONSEIL D'ADMINISTRATION 
2022-2023

ÉQUIPE

VIE DÉMOCRATIQUE
Denis Blaquière, président 
Membre individuel

Mario Laquerre, vice-président 
Membre individuel

Claude Lebeuf, secrétaire
Membre individuelle

Eve Lortie-Fournier, Trésorière
Regroupement des éco-quartiers

Membre individuelle (fin février 2023)

Priscilla Gareau, administratrice
Ambioterra

Marica Vazquez Tagliero, administratrice
Membre individuelle

PERMANENCE :

Karel Ménard,        Directeur général 

Jérémie Rochon      Agent de recherche  
        et développement

Katrine Roy       Agente de recherche  

   et communications  
   en environnement

Paloma Barreau       Agente de recherche  
   scientifique

CONTRACTUEL(LE)S :

Marie Brodeur  Rédaction

Anaïs Demoustier Graphisme 

Géraldine Piquion Graphisme

St Louis JurInnovation Services légaux

AUDITEURS :

ASBL société de comptable professionnel Inc. 

L’assemblée générale annuelle a eu lieu le 
14 juin 2022. Le conseil d’administration 

a été convoqué à quatre reprises en 
2022 (1er et 14 juin, 10 octobre, et 

12 décembre). Une seule rencontre a 
eu lieu en 2023, soit le 21 février. Fait 

à noter également sur le plan de la 
vie démocratique, au 31 mars 2023, 

l’organisme comptait quelque 
100 membres, soit une augmentation de 

25% par rapport à l’année précédente.

Cette année également, les dirigeants de 
l’organisme ont décidé de mettre sur pied 

trois comités de travail afin de réaliser 
des mandats précis. L’un d’eux portait 

sur la mise à jour de la liste des membres 
de l’organisation ainsi que sur les 

attentes de ces derniers, un autre avait la 
responsabilité de reformuler la mission de 

l’organisme et le troisième avait la tâche 
d’organiser un colloque sur la réduction à 

la source prévu au printemps 2023.
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PARTICIPATION À 
DES COMITÉS DE 
TRAVAIL

PARTICIPATION À 
DES JURYS

LA TABLE DUCHESNAY

Comité de vigilance de la Société de 
gestion des huiles usagées (SOGHU)

Bureau de normalisation du Québec 
(BNQ) :

 [ Comité de normalisation 
CAN/BNQ 0413-200 sur les 
amendements organiques - 
Composts

 [ Comité de normalisation 
BNQ 0413-400 Amendements 
organiques - Biosolides

 [ Comité de normalisation 
BNQ 0413-500 Amendements 
organiques - Digestats issus de la 
biométhanisation

Programme de soutien à l’économie 
sociale (PSES-GMR) du Chantier de 
l’économie sociale

 [ Comité aviseur CPE durable

 [ Grands Prix Dux - Initiatives en éco 
emballage

 [ Programme Forces AVENIR (FA) 
universitaire (Environnement)

AFFILIATIONS DU FCQQGED
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ACTIVITÉS DE 
DÉFENSE COLLECTIVE 

DES DROITS



ACTIVITÉS D´ÉDUCATION POPULAIRE AUTONOME AXÉES SUR LES 
DROITS ET LA VIE DÉMOCRATIQUE
Publication de 12 infolettres mensuelles faisant un résumé commenté de l’actualité environnementale liée à 
la gestion des déchets au Québec. Chaque publication contenant un éditorial approfondissant davantage 
un sujet ou une thématique qui a marqué le mois. Une revue de presse répertoriant les sorties médiatiques 
recensées de l’organisme y est aussi incluse. Et toujours, une section est réservée aux membres de l’organisme 
pour faire part de leur réalisation ou pour communiquer une nouvelle.

Le FCQGED est en train d’élaborer sur son site internet un observatoire sur la gestion des déchets au Québec. 
Quatre sections y sont développées dont l’encadrement légal et administratif de ce secteur d’activités, les 
3RV-E, les matières résiduelles ainsi qu’une section sur les principes et les mouvements dans ce domaine. 
Plusieurs sections sont maintenant accessibles au grand public.

À ces activités se rajoutent la présentation de conférences sur la réduction à la source à des citoyens de 
Québec ou encore sur la récupération des matières recyclables auprès de divers organismes. L’organisme a 
aussi été l’organisateur et l’initiateur de deux panels offerts gratuitement au grand public, un portant sur la 
réduction des emballages à usage unique et l’autre, sur le gaspillage alimentaire.

ACTIVITÉS DE MOBILISATION SOCIALE

Au cours de la période 2022-23, le Front commun a poursuivi sa collaboration avec des communautés 
autochtones et allochtones ainsi qu’avec d’autres ONG, dans le dossier du dépotoir de G&R sur le territoire 
de Kanehsatà :ke. Un des objectifs de ce mouvement, est de faire en sorte que la communauté de ce territoire 
se réapproprie son droit à un environnement sain et sécuritaire, ce qui n’est vraiment pas le cas actuellement. 

Dans le dossier de l’agrandissement du lieu d’enfouissement technique de Champlain, l’organisme est entré 
en communication avec des citoyens de l’endroit afin d’élaborer des stratégies d’intervention dans ce dossier 
et de réaffirmer la pertinence de participer aux éventuelles consultations publiques sur ce projet.

Une autre grande activité de mobilisation sociale a été la réalisation de 22e édition de la Semaine québécoise 
de réduction cette année. Près d’une dizaine de thématiques ont fait l’objet de trucs, de conseils, et d’appels 
à l’action dont celles portant sur le gaspillage alimentaire, les emballages, l’habillement ou encore le 
désemcombrement.

Notre concours sur la réduction à la source destinés au milieu scolaire a été un franc succès, des écoles de 
la quasi-totalité des régions du Québec nous ayant fait parvenir des projets à être jugés. Ce sont finalement 
les élèves de l’école primaire de St-Vianney dans la MRC de la Matapédia qui se sont vus remettre la bourse 
Michel Séguin, accompagnée d’un chèque de mille dollars.

Autre innovation, il a été décidé de réaliser des activités de sensibilisation et d’action sur la réduction à 
la source tout au long de l’année avec des thématiques et des activités différentes à chaque mois. Une 
communauté Facebook sur la SQRD à l’année a même été créée et compte déjà quelques centaines de 
personnes.
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ACTIVITÉS DE REPRÉSENTATION;
Actif dans plusieurs dossiers sur l’ensemble du territoire québécois, le FCQGED maintient des liens 
constants avec de multiples interlocuteurs afin de l’aider dans sa mission de défense collective des droits.

Que ce soit avec des représentants du secteur privé, notamment le Conseil des entreprises en technologies 
environnementales du Québec (CETEQ) ou encore avec des personnes ayant une charge politique 
(ministres provincial et fédéral de l’Environnement), responsable de l’Environnement à la Ville de Montréal, 
l’organisme a eu des rencontres ou des échanges avec ces intervenant tout au long de l’année.

Il en a été de même avec des représentants de groupes de citoyens impliqués dans la résolution de 
problématiques régionales de lieux d’enfouissement technique, comme dans les MRC des Chenaux, de 
Drummond ou encore de d’Autray.

Dans des dossiers spécifiques comme celui de la consigne, le FCQGED a eu des échanges avec 
l’Association des détaillants en alimentation du Québec ou le Conseil canadien du commerce de détail.

Sur le plan international, l’organisme a été invité à la XXIXe session annuelle du Conseil de la Commission 
de coopération environnementale (CCE), et à la tribune publique du Comité consultatif public mixte 
(CCPM) à Mérida, au Mexique.

ACTIVITÉS D´ACTION POLITIQUE NON PARTISANE
Les actions du FCQGED amènent l’organisme à développer des liens avec divers acteurs de la sphère 
politique québécoise, que ce soit au niveau municipal, provincial et même fédéral. 

L’organisme a notamment présenté son mémoire sur le Plan métropolitain de gestion des matières 
résiduelles au membre de la commission sur l’environnement de la Communauté métropolitaine de 
Montréal.

Le FCQGED a également été invité par le cabinet de la mairesse de la Ville de Montréal afin de participer 
à deux conférences de presse sur la distribution des publisacs. Une conférence a eu lieu à la Maison de 
l’arbre et l’autre, à proximité d’un centre de distribution de Postes Canada. Une autre invitation lui a été 
faite le maire d’arrondissement de Mercie-Hochelaga-Maisonneuve afin de prendre part à une mêlée de 
presse sur l’espacement des collectes des matières résiduelles.

Lors de sa présence à la 29e session annuelle du Conseil de la CCE, le directeur de l’organisme a pu 
s’entretenir avec l’honorable Steven Guilbeault, Ministre de l’Environnement et du Changement climatique 
du Canada.
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COMMUNICATIONS



MÉMOIRES :
Mémoire du FCQGED sur le projet de PMGMR 
2024-2031 de la Communauté métropolitaine de 
Montréal

Propositions du FCQGED sur la consultation 
prébudgétaire 2023 de la Ville de Montréal

Commentaires du FCQGED sur le Projet de 
règlement modifiant le Règlement sur les 
redevances exigibles pour l’élimination de matières 
résiduelles

COMMUNIQUÉS DE PRESSE
27 janvier 2023
Bilan 2021 sur la gestion des matières résiduelles  
au Québec : des constats décevants

20 décembre 2022
Bilan de la 22e édition de la SQRD

21 octobre 2022
Lancement de la 22e édition de la SQRD – Prenons 
le temps de Repenser pour mieux réduire !

20 septembre 2022
La Semaine québécoise de réduction des déchets 
Bourse Michel Séguin d’une valeur de 1000$ pour 
les écoles primaires et secondaires

29 août 2022
La coalition Vire au vert réitère ses attentes en 
matière d’environnement pour les élections 
provinciales 48 propositions essentielles à intégrer 
aux différentes plateformes électorales

23 juin 2022
Pseudo crise des déchets : Le gouvernement ne 
doit pas céder face au lobby de l’enfouissement 
selon le FCQGED

14 juin 2022
Le FCQGED réagit très favorablement à l’étape 
décisive qui vient d’être franchie dans le dossier de 
la consigne des contenants de boisson

AUTRES DOCUMENTS :
Infolettres mensuelles (avril 2022 à mars 2023) 

PRÉSENCE 
MÉDIATIQUE DU 
FCQGED DANS 
LES MÉDIAS 
Le nombre de parutions 
médiatiques recensées 
dans lesquelles le FCQGED 
a été cité ou est intervenu 
s’établit cette année à 129. 

En effet, il a été question 
de l’organisme dans 19 
entrevues et reportages 
télévisuels, 45 entrevues 
radio et dans 94 articles 
écrits. La revue de presse 
détaillée est disponible à 
ceux et celles qui en font la 
demande.
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EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2023 2022

PRODUITS $ $

Subventions

Secrétariat à l’action communautaire autonome et 
aux initiatives sociales (SACAIS) 143 000 129 186

Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre 
les changements climatiques 55 555 55 555

Emplois d’été Canada --- 4 346
Contributions et commandites 51 000 52 000
Adhésions et dons 300 100

Ventes de services 1 300 100
Autres 150 278

251 335 241 565

CHARGES $ $

Salaires et charges sociales 164 910 179 187
Communications 18 807 20 494
Loyer 13 111 11 184
Honoraires professionnels 10 962 7 081
Amortissement des immobilisations 3 267 3 267
Fournitures et frais de bureau 3 834 3 120
Déplacements et représentation 5 997 2 819
Télécommunications 1 128 1 014
Cotisations adhésions et soutien 3 028 537
Intérêts et frais bancaires 35 16

225 632 228 719 

EXCÉDENT DES PRODUITS SUR LES CHARGES 25 703 12 846

RÉSULTATS

RAPPORT FINANCIER 
2022-2023
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BILANÉVOLUTION DE L’ACTIF NET
EXERCICE TERMINÉ LE 31 MARS 2023 2022

ACTIF À COURT TERME $ $
Encaisse 117 339 159 466
Subventions à recevoir --- 4 406
Taxes à la consommation 7 488 3 695
Frais payés d’avance 19 924 350

144 751 167 917

IMMOBILISATIONS CORPORELLES 874 4 141
145 625 172 058

PASSIF À COURT TERME $ $
Salaires et vacances 7 887 4 468
Fournisseurs et frais courus 1 241 1 241
Apports reportés --- 55 555

9 128 61 264

ACTIF NET $ $
Investi en immobilisations 874 4 141
Non affecté 135 623 106 653

136 497 110 794

145 625 172 058Pour le conseil d’administration,

Denis Blaquière 
Président

Ève Lortie-Fournier 
Trésorière

2023 2022

Investi en 
immobilisations

Non affecté Total Total

$ $ $ $

SOLDE AU DÉBUT 4 141 106 653 110 794 97 948

Excédent (insuffisance)  
des produits sur les charges

(3 267) * 28 970 25 703 12 846

SOLDE À LA FIN 874 135 623 136 497 110 794

(*) Le montant correspond à l’amortissement des immobilisations
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FCQGED
www.fcqged.org  1431 rue Fullum, Montréal, Qc. H2K 0B5 

info@fcqged.org  Tél : 514-396-2686


